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d’urbanisme
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OBJECTIFS DE L’ASSEMBLÉE
Déroulement et directives de l’assemblée

2

1. Communiquer la vision stratégique ainsi que les buts et

objectifs de la refonte;

2. Présenter le contenu sommaire des projets de

règlements;

3. Recueillir les commentaires et répondre à vos questions.
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DÉROULEMENT ET 
DIRECTIVES DE L’ASSEMBLÉE



PROGRAMME DE LA MATINÉE
Déroulement et directives de l’assemblée
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Volet I – Présentation du nouveau plan d’urbanisme
1. Présentation du projet de plan d’urbanisme

1. Grandes orientations et objectifs

2. Grandes affectations du sol

2. Règlement de zonage – Partie 1 – Plan de zonage et usages

3. Période de questions

Volet II – Présentation des projets de règlements d’urbanisme
4. Règlement de zonage – Partie 2

5. Règlement de lotissement

6. Règlement de construction

7. Règlement sur les permis et certificats

8. Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale

9. Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble

10.Règlement sur les usages conditionnels

11.Règlement sur les dérogations mineures

12.Période de questions



DIRECTIVES IMPORTANTES
Déroulement et directives de l’assemblée
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1. Éteindre la sonnerie de votre téléphone;

2. Attendre les périodes de questions allouées pour

adresser vos commentaires;

3. Levez la main et vous nommer avant de prendre la

parole;

4. Il s’agit d’un survol de la règlementation, en

conséquence aucun dossier privé ne sera traité.
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIREVOLET I

PLAN D’URBANISME

RÈGLEMENT DE ZONAGE – PARTIE 1 – PLAN DE 

ZONAGE ET USAGES AUTORISÉS

I
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME?



QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME?
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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1. Guide de planification (la représentation du futur souhaité)

2. Outil de gestion du territoire (les intentions à la base du

contrôle)

3. Plan d’action (les orientations, objectifs et moyens de mise en

œuvre)

4. Rôle pivot entre le cadre d’aménagement régional (SADR) et

les règlements d’urbanisme



QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME?
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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Gouvernement (ministères et mandataires)

Orientations gouvernementales

MRC du Haut-Saint-Laurent

Schéma d’aménagement

Saint-Anicet

Plan d’urbanisme

Saint-Anicet

Règlements d’urbanisme

Outils de

planification

Outils de

contrôle
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

LES GRANDES ORIENTATIONS ET 

OBJECTIFS DU PLAN D’URBANISME



GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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4 GRANDES THÉMATIQUES

1. La gestion optimale des milieux de vie

o Le développement résidentiel

o Le développement économique

o Le développement communautaire

2. Les éléments d’intérêt

3. Le milieu agricole

4. Le transport et les contraintes
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GESTION OPTIMALE DES MILIEUX DE VIE - LES ESPACES VACANTS ET À REDÉVELOPPER
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GESTION OPTIMALE DES MILIEUX DE VIE – LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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GESTION OPTIMALE DES MILIEUX DE VIE – LE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 1

Orienter et planifier le territoire de mani¯re ¨ favoriser une gestion optimale du p®rim¯tre dôurbanisation en 

tenant compte de ses particularités locales et régionales

OBJECTIF 1

Circonscrire le développement àlôint®rieurdu périmètre dôurbanisation

OBJECTIF 2

Assurer la consolidation et lôoptimisationdu milieu de vie que constituent les périmètres urbains

ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 2

Favoriser lôam®nagement de milieux de vie durables

OBJECTIF 1

Assurer une offre résidentielle favorisant une densification graduelle du territoire et favorisant la mixité

sociale

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 3

Renforcer lôattractivit® du noyau villageois et des autres p¹les de d®veloppement ®conomique

OBJECTIF 1

Planifier et revitaliser le pôle villageois de la municipalité

OBJECTIF 2

Assurer la complémentarité des fonctions économiques à lôext®rieurdu pôle villageois tout en optimisant

leur occupation

OBJECTIF 2

Maintenir des liens durables avec les organismes du territoire dans une perspective de consolidation de la

vie communautaire et culturelle

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1

OBJECTIF 3

Établir des dispositions visant à éviter les incompatibilités d'usages (nuisances) entre les activités

économiques et les usages sensibles

ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 4

Assurer la contribution des institutions, équipements et infrastructures publiques à la vie communautaire

OBJECTIF 1

Maintenir et bonifier la présence dôusagespublics et communautaires



17

ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 5

Assurer une gestion efficace des matières résiduelles produites sur le territoire

OBJECTIF 1

Poursuivre la sensibilisation de la population à lô®garddes différentes collectes et des équipements

régionaux destinés à la récupération des matières résiduelles

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 6

Prot®ger lôenvironnement et les milieux naturels dans une optique de gestion globale du territoire et de 

valorisation de la biodiversité

OBJECTIF 1

Reconnaître la valeur environnementale des aires protégées et des sites naturels

OBJECTIF 2

Assurer la mise en valeur et la protection des boisés

OBJECTIF 3

Protéger le couvert forestier en milieu urbain

OBJECTIF 4

Favoriser une gestion optimale des milieux hydriques, humides, et riverains

OBJECTIF 5

Limiter les effets des îlots de chaleur urbains

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 7

Assurer la protection et la mise en valeur des éléments patrimoniaux et esthétiques du territoire

OBJECTIF 1

Planifier lô®volutiondu noyau villageois dans une perspective dôyprotéger les éléments du patrimoine

culturel et bâti

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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MILIEU AGRICOLE
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 8

Optimiser l’occupation du territoire afin d’assurer la pérennité et la mise en valeur du territoire 

et des activités agricoles
OBJECTIF 1

Accorder la priorité au maintien et au développement de lôagriculturedans la zone agricole protégée

OBJECTIF 2

Assurer en zone agricole une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et non agricoles

OBJECTIF 3

Assurer le contrôle des usages et des constructions non agricoles en zone agricole

OBJECTIF 4

Promouvoir le territoire agricole en y intégrant les activités agricoles à la stratégie de développement

économique et y favorisant les initiatives de multifonctionnalité

OBJECTIF 5

Promouvoir le développement durable des activités agricoles dans un perspective de protection des

ressources

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1
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TRANSPORT ET CONTRAINTES
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ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 9

Optimiser la mobilité des personnes et des marchandises tout en améliorant la fluidité du réseau routier

OBJECTIF 1

Planifier de manière cohérente les interventions sur le réseau routier municipal

OBJECTIF 2

Favoriser et accroître lôutilisationet le développement de la mobilité active et collective

GRANDES ORIENTATIONS ET LEURS OBJECTIFS
Volet I – Plan d’urbanisme et Zonage – Partie 1

ORIENTATION DôAM£NAGEMENT 10

Assurer la s®curit® des personnes et des biens ¨ lôint®rieur des zones et des lieux pr®sentant des 

contraintes naturelles et anthropiques

OBJECTIF 1

Protéger la population et les biens àlôint®rieurdes zones de contraintes naturelles et anthropiques

OBJECTIF 2

Assurer une gestion adéquate des sources de risques ou de nuisances à proximité des usages sensibles

OBJECTIF 3

Sôassurerque les nouvelles infrastructures de transport de lô®nergiesôimplantentde manière respectueuse

de lôenvironnementet de la qualité de vie de la population
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LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL 

ET PLAN DE ZONAGE



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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EXPLICATION

Les grandes affectations du sol font référence à l’attribution à

une partie du territoire d’une utilisation, d’une fonction ou d’une

vocation déterminée.

Elles déterminent donc, par le fait même, les activités

dominantes et les usages principaux prévus et autorisés.
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Cette affectation désigne une portion du

territoire agricole, tel que défini par la Loi sur la

protection du territoire et des activités

agricoles, où lôonretrouve les sols agricoles à

fort potentiel, une agriculture très dynamique

et un territoire de très faible densité

dôhabitations.

Elle est réservée principalement aux activités

agricoles, au sens de la Loi sur la protection

du territoire et des activités agricoles.

Cependant, certains autres usages et activités

étroitement reliés sont considérés compatibles

avec la vocation agricole.

GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme

AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE (VERT FONCÉ)
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AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE = ZONE AD AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans la zone A

Å Les activités agricoles et les constructions s’y

rattachant;

Å Habitations permises en vertu de la Loi sur la

protection du territoire et des activités agricoles

Å Transformation, de vente, d’entreposage et de

conditionnement des produits agricoles

Å Activités commerciales et industrielles reliées

directement aux activités agricoles

Å Activités récréatives extensives

Å Activités récréatives intensives reliées qui sont la

continuité d’une activité agricole

Å Entreposage dans les bâtiments agricoles

abandonnés

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme
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Elle est réservée principalement à

des activités agricoles, au sens de

la Loi sur la protection du territoire

et des activités agricoles.

Cependant, considérant la faible

qualité des sols pour de l'agriculture

et considérant la présence

d'activités autres qu'agricoles,

certains autres usages et activités

sont autorisés et sont considérés

compatibles avec la vocation

agricole.

GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme

AFFECTATION AGRICOLE (VERT PÂLE)
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AFFECTATION AGRICOLE = ZONE A AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans la zone A

Å La fonction dominante est bien entendu les activités

agricoles et les constructions s’y rattachant;

Å Les fonctions complémentaires autorisées dans

l’affectation agricole dynamique;

Å Exploitation de carrières et sablières;

Å Exploitation de la ressource eau;

Å Récréation intensive;

Å Cimetières automobiles existants et chenils;

Å Lieux d’enfouissement technique, des centres de

transbordement, des dépôts de matériaux secs, des

écocentres, des centres de tri des matières

recyclables et des plateformes de compostage.

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION AGRICOLE DÉSTRUCTURÉE RÉSIDENTIELLE

Cette affectation vise à reconnaître les îlots

déstructurés en zone agricole issus des

différentes décisions de la CPTAQ sur les

demandes à portée collective déposées par

la MRC.

La priorité devrait y être donnée à des

usages non agricoles résidentiels, afin de

combler les espaces inoccupés. Aussi, ces

milieux déstructurés font l’objet d’une

délimitation et d’un zonage appropriés afin

de circonscrire leur extension et permettre

leur consolidation.
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AFFECTATION AGRICOLE DÉSTRUCTURÉE RÉSIDENTIELLE = ZONE

ADR AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones ADR

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

¶ Lôhabitationde faible densité conformément

aux dispositions particulières du schéma

dôam®nagementde la MRC;

¶ Usages permis danslôaffectationagricole



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION COMMERCIALE

L’affectation commerciale dans le

secteur Cazaville, là où l’on

retrouve la station-service, le

marché d’alimentation ainsi que

l’ancienne quincaillerie. Cet

emplacement contient plusieurs

usages commerciaux nécessitant

de grands espaces et engendrant

des nuisances de cohabitation.
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AFFECTATION COMMERCIALE = ZONE C AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans la zone C

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Lôhabitationmultifamiliale

Å La vente au détail

Å Les commercesdôalimentation;

Å Les activités commerciales nécessitant de

grands espaces et/ou occasionnant

certaines nuisances;

Å Les activités reliées àlôentreposage;

Å Certaines activités commerciales para-

industrielles ou industrielles légères

Å Les activités commerciales liées à la

vente etlôentretiende véhicules;



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION COMMERCIALE DE VILLÉGIATURE

L’affectation commerciale de villégiature

désigne des espaces de commerces et

de services complémentaires à la

vocation résidentielle de villégiature se

localise à l’entrée de la municipalité et se

prolonge du côté nord de la route 132

jusqu’au terrain du golf Saint-Anicet. Elle

vise à reconnaître certains usages

existants et à bonifier l’offre commerciale

destinée aux villégiateurs et à certaines

fonctions récréatives présentes à

proximité.
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AFFECTATION COMMERCIALE DE VILLÉGIATURE = ZONE CV AU PLAN 

DE ZONAGE

Usages permis dans la zone CV

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Marina et quai à emplacements multiples;

Å Restauration et hébergement;

Å Station-service;

Å Fleuriste;

Å Boutique d'artisanat et de produits de

consommation;

Å Vente d'accessoires de chasse et de

pêche;

Å Dépanneur;

Å Habitation de faible densité;

Å Utilités publiques



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION CONSERVATION

L’affectation conservation désigne

certains territoires d’intérêt

écologique présents sur le territoire

ainsi que le lot 3 906 930 localisé

en face du Manoir Saint-Anicet.

Elle vient donc reconnaître des

territoires publics et privés qui ont

un statut de protection.
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AFFECTATION CONSERVATION = ZONE CONS AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones CONS

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Ouvrages destinés aux activités de

recherche, de conservation et

d'information;

Å Sentier de randonnée;

Å Sentier d'interprétation de la faune et de la

flore;

Å Tour d'observation;

Å Infrastructures légères pour l'accueil et

l'éducation populaire;

Å Utilités publiques.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION HABITATION

L’affectation « Habitation » représente la

majeure partie des périmètres

d’urbanisation et est caractérisée par

une prédominance d’immeubles

destinés à des fins d’habitation.

Le maintien des fonctions résidentielles

existantes y sera privilégié tout en

tenant compte du contexte de

redéveloppement et des particularités

des secteurs.
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AFFECTATION HABITATION = ZONE H AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones H

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Habitation

Å Activités commerciales intégrées à

lôhabitationen usagecompl®mentaire;

Å Équipements publics, institutionnels et

communautaires;

Å Équipements et services dôutilit®publique,

transport et communication;

Å Reconnaissance de certains usages

commerciaux existants.

Å La typologie résidentielle variera dôune

zone àlôautre



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION MIXTE

L’affectation « mixte »

correspond à la partie centrale

du périmètre urbain de Cazaville

ains que le pôle riverain du

village. Elle vise à permettre le

maintien de certains fonctions

commerciales des secteurs tout

en tenant compte de leurs

particularités, mais sans toutefois

entrer en compétition avec le

pôle villageois de Saint-Anicet.
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AFFECTATION MIXTE = ZONE MXT AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones MXT

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Habitation ;

Å Services dôaffaires,de réparation et de

construction;

Å Certains commerces et services

nécessitant de plus grands espaces;

Å Restauration;

Å Usage mixte : commerce principal avec

intégration de logement(s).

Å Équipements et services dôutilit®publique,

transport et communication.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION MIXTE NOYAU VILLAGEOIS

L’affectation « mixte – noyau villageois » correspond à

la partie du périmètre urbain de Saint-Anicet désignée

comme pôle économique du noyau villageois.

Cette aire est considérée comme la concentration

première des services à la population comme des

bureaux administratifs, des services financiers,

personnels et professionnels. De plus, ces activités

ont un effet d’entraînement sur l’achalandage du

secteur ainsi que sur les activités commerciales qui

peuvent s’y retrouver comme des commerces

d’alimentation et de vente au détail spécialisés et des

activités de restauration.
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AFFECTATION MIXTE NOYAU VILLAGEOIS = ZONE MXTV AU PLAN DE 

ZONAGE

Usages permis dans les zones MXTV

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Habitation ;

Å Services professionnels (inclus les

services intégrés au domicile)

Å Vente au détail et commerces de

proximité;

Å Hébergement et restauration ;

Å Usage mixte : commerce principal avec

intégration de logement(s).

Å Équipements publics municipaux et

gouvernementaux.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION PUBLIQUE

Cette grande affectation correspond aux

usages institutionnels et publics déjà

présents sur le territoire de la

municipalité. Plus précisément, cette

grande affectation est attribuée aux

activités reliées à la vie publique et

communautaire, tels que lô®glise,lôh¹tel

de ville, lô®cole,les parcs et autres

équipements municipaux.
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AFFECTATION PUBLIQUE = ZONE P AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones P

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Équipements institutionnels, récréatifs,

culturels et communautaires.

Å Institutions publiques, scolaires et

religieuses

Å Équipements et services dôutilit®publique,

transport et communication.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION RÉCRÉATIVE EXTENSIVE

L'affectation récréation extensive

regroupe des espaces plus ou moins

riverains au lac Saint-François. Des

territoires qui se caractérisent

principalement de milieux humides.
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AFFECTATION RÉCRÉATIVE EXTENSIVE = ZONE RE AU PLAN DE 

ZONAGE

Usages permis dans les zones RE

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Les usages récréatifs extensifs

compatibles.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION RÉCRÉATIVE INTENSIVE

L'affectation récréation intensive

désigne un espace pour lequel sont

associés des activités de nature

récréative. Il sôagitpour Saint-Anicet du

terrain de golf de Saint-Anicet qui se

situe au Sud de la Route 132 dans un

secteur agricole homogène et très

dynamique. La cohabitation agriculture

et récréation est harmonieuse et

lôimportantseraitquôellesoit maintenue.
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AFFECTATION RÉCRÉATIVE INTENSIVE = ZONES RH ET RI AU PLAN DE 

ZONAGE

Usages permis dans les zones RH et RI

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Les usages récréatifs intensifs

compatibles.

Å Lôhabitationde faible densité.



GRANDES AFFECTATIONS DU SOL
Volet I – Projet de plan d’urbanisme
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AFFECTATION VILLÉGIATURE

Lôaffectationç vill®giature» désigne une

portion de territoire assignée au

développement de chalets, de

résidences secondaires ou de

résidences principales qui s'effectuent

en raison d'un point d'attrait spécifique :

le lac Saint-François.
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AFFECTATION VILLÉGIATURE = ZONE V AU PLAN DE ZONAGE

Usages permis dans les zones V

GRANDES AFFECTATIONS ET USAGES
Volet I – Plan d’urbanisme

Å Habitation de faible densité;

Å Activités commerciales intégrées à

lôhabitationen usagecompl®mentaire;

Å Établissement de camping;

Å Accès public au lac;

Å Parc et plage publique

Å Équipements et services dôutilit®publique,

transport et communication.
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

VOLET II 

PROJETS DE RÈGLEMENTS 

D’URBANISME

RÈGLEMENT DE ZONAGE N°585

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT N°586

RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION N°587

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS N°588

RÈGLEMENT SUR LES PIIA N°589

RÈGLEMENT RELATIF SUR LES PAE N°590

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS N°591

RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES N°592

I
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT DE ZONAGE N°585
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Le règlement de zonage comprend les annexes suivantes:

Annexe A : Plan de zonage :

Feuillet 1 – Plan Général

Feuillet 2 – Périmètres urbains

Annexe B : Grilles des usages et des normes

Annexe C : Élevages

Annexe D : Milieux naturels

Annexe E : Plaine inondable de la rivière La Guerre

Annexe F : Règlements du régime transitoire de protection des rives,

littoral et plaine inondable

Annexe G: Protection du puits de l’école des Jeunes-Riverains

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Usages complémentaires à l’habitation sous certaines

conditions dont:

Å Services professionnels et de soins personnels

Å Services de garde et les ressources intermédiaires en milieu familial ;

Å Unités d’habitation accessoires (logement supplémentaire et

intergénérationnel)

Å Garde d’animaux en zone agricole (fermettes) dans les zones agricoles

Usages complémentaires permis pour les activités agricoles

sous certaines conditions (agrotourisme, repas à la ferme,

cabane à sucre, etc.)

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions spécifiques à certains usages, zones ou

équipements dont:

ÅMixité des usages;

ÅStations-services et stations de recharge;

ÅÉtablissements de camping

ÅGarde de poules

ÅUsages non agricoles en zone agricole

ÅRésidences de tourisme

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux usages, constructions et

équipements temporaires dont:

ÅÉvénements divers (municipaux, caritatif, collecte de sang,

etc.)

ÅChantier de construction

ÅChapiteaux

ÅAbri d’auto hivernal

ÅVentes saisonnières

ÅUtilisation d’une roulotte

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux bâtiments accessoires

ÅBâtiment d’entreposage domestique (remise)

ÅGarage domestique détaché

ÅPavillon de jardin

ÅPavillon multifonctionnel

ÅSerre domestique

ÅUnité d’habitation accessoire détachée

ÅBâtiments accessoires pour les usages autres que

résidentiels

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux bâtiments accessoires

ÅPour les usages résidentiels, la superficie de chaque type

de bâtiments variera en fonction de la superficie des

terrains.

ÅUn maximum de 15% de la superficie du terrain pourra

accueillir les bâtiments accessoires sous réserve du nombre

maximal autorisé par type de bâtiments et est tributaire du

respect des dispositions relatives au maintien du ratio

d’espaces verts;

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux bâtiments d’entreposage

domestique

Á Terrain de moins de 1 400 mètres carrés: 1 remise d’un

maximum de 25 mètres carrés

Á Terrain entre 1 400 et moins de 2 800 mètres carrés: 2 remises

d’un maximum de 25 mètres carrés chacune

Á Terrain de 2 800 mètres carrés et plus: 2 remises d’un maximum

de 30 mètres carrés chacune

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux garages détachés

Á85% de la superficie au sol du bâtiment principal si celui-ci a une superficie

au sol de moins de 200 mètres carrés. Max 130 mètres carrés.

Á65% de la superficie au sol du bâtiment principal si celui-ci a une superficie

au sol de 200 mètres carrés et plus. Max 186 mètres carrés.

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux pavillons de jardin

ÁTerrain de moins de 1 400 mètres carrés: 40 mètres carrés

ÁTerrain entre 1 400 et moins de 2 800 mètres carrés: 50 mètres carrés

ÁTerrain de 2 800 mètres carrés et plus: 60 mètres carrés

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux pavillons multifonctionnels

ÁTerrain de moins de 1 400 mètres carrés: 40 mètres carrés

ÁTerrain entre 1 400 et moins de 2 800 mètres carrés: 50

mètres carrés

ÁTerrain de 2 800 mètres carrés et plus: 60 mètres carrés

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux unités d’habitation

accessoires détachées

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements

¶ La superficie maximale autorisée est de 70% de la superficie

au sol du bâtiment principal sans toutefois dépasser 100

mètres carrés ni la superficie maximale autorisée pour

l’ensemble des bâtiments accessoires détachés en vertu du

paragraphe m) du 3e alinéa de l’article 7.1 du présent

règlement

¶ La hauteur maximale de l’unité d’habitation accessoire

détachée est de 1 étage. Elle ne doit pas dépasser la

hauteur du bâtiment principal dans le cas d'une habitation

unifamiliale dans le cas où le bâtiment principal est de 1

étage ou 70% de la hauteur du bâtiment principal dans le

cas où le bâtiment principal comporte deux étages.
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Dispositions applicables aux équipements accessoires

ÅAppareils d’échange thermique et de ventilation

ÅCapteur d’énergie solaire

ÅConteneurs à déchets

ÅÉolienne domestique

ÅRéservoirs

ÅEtc.

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Dispositions applicables aux piscines et bains à remous

ÅNormes de sécurité relatives au contrôle de l’accès

conformément aux normes contenues au Règlement sur la

sécurité des piscines résidentielles du gouvernement

provincial

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Architecture et implantation des bâtiments

ÅApplication des marges

ÅCalculs pour l’implantation et les dimensions des bâtiments

principaux

ÅForme et apparence des bâtiments

ÅMatériaux autorisés et prohibés (toiture et revêtement extérieur)

Stationnement

ÅAménagement d’un espace de stationnement

ÅNombre et dimensions des cases de stationnement requises en

fonction de l’usage

ÅAménagement des accès au terrain

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Aménagement de terrain

ÅSuperficie minimale d’espaces verts

ÅZone de visibilité

ÅClôtures, haies et murets

ÅMurs de soutènement

ÅÉcrans visuels et zones tampons

ÅRemblai et déblai

ÅAires de chargement et de déchargement

ÅEntreposage extérieur

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Affichage

ÅEnseignes autorisées / prohibées

ÅSuperficie autorisée en fonction du type d’enseigne et du type d’usage

ÅMatériaux autorisés

Environnement et contraintes

ÅDispositions relatives à l’abattage d’arbres

ÅDispositions relatives aux territoires d’intérêt écologique

ÅGestion des rives, du littoral et de la plaine inondable

ÅProtection des eaux souterraines

Å Interdiction des éoliennes commerciales

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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Gestion des odeurs en zone agricole

ÅZones de protection du périmètre urbain

ÅCalcul des distances séparatrices pour les installations

d’élevage

Droits acquis

ÅLots dérogatoires

ÅUsages dérogatoires

ÅConstructions et équipements dérogatoires

ÅEnseignes dérogatoires

RÈGLEMENT DE ZONAGE
Volet II – Projets de règlements
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT N°586



RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT
Volet II – Projets de règlements
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La Municipalité définit les dispositions applicables à la

conception et à l’approbation d’une opération cadastrale

portant entre autres, sur les dispositions suivantes:

ÅLes tracés des voies de circulation (publiques ou privées);

ÅLes sentiers pour piétons, liens récréatifs et pistes

cyclables;

ÅLes dimensions des lots par territoires spécifiques :

ÅDimensions minimales

ÅExceptions en vigueur

ÅLa cession des rues ou des parcs;

ÅLes droits au lotissement conformément à la LAU
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Les dimensions minimales des lots sont indiquées dans la

grille des usages et des normes pour chacune des zones.

Les normes varient en fonction du niveau de desserte en

infrastructures d’aqueduc et d’égout.

Des dispositions particulières s’appliquent également pour les

lots situés dans un corridor riverain afin de tenir compte de la

présence de bandes riveraines et ainsi que les lots situés dans

certaines zones.

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT
Volet II – Projets de règlements
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À l’intérieur du périmètre urbain du village, les lots sont partiellement

desservis par le réseau d’égout.

À l’extérieur du périmètre urbain du village, les lots sont non

desservis.

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT
Volet II – Projets de règlements
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À l’intérieur d’un corridor

riverain (100 m d’un cours

d’eau)

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT
Volet II – Projets de règlements
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION N°587



RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION
Volet II – Projets de règlements
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Å Dispositions relatives aux constructions

Å Conformité aux différents codes et règlements régissant la

construction (responsabilité du demandeur et des

entrepreneurs)

Å Niveau de la fondation

ÅMatériaux de fondation

Å Équipements

Å Chantiers de construction

Å Éléments de fortification

Å Dispositions relatives au déplacement d’un bâtiment

Å Dispositions relatives aux résidences pour ressources

intermédiaires
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 

N°588



RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
Volet II – Projets de règlements
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Le Règlement sur l'émission des permis et des certificats en

urbanisme permet aux municipalités d'établir les modalités

administratives qui les encadrent et qui autorisent la réalisation des

projets visés par les règlements d'urbanisme.

Å Encadrement des modalités des demandes de permis et

certificats

ÅObligations et les responsabilités du requérant ;

Å Délais de délivrance du permis ou du certificat et délais de

réalisation des travaux;

Å Conditions relatives à la délivrance des permis et certificats;

Å Les délais applicables pour chacune des demandes de permis ou

de certificat d’autorisation.
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT SUR LES PIIA N°589
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L'identification, dans le Règlement sur les plans d'implantation et

d'intégration architecturale (PIIA), de certains territoires ou de

certaines catégories de projets devant faire l'objet d'une évaluation

qualitative au moment d'une demande de permis ou de certificat,

permet à la municipalité d'assurer la qualité de l'implantation et de

l'intégration architecturale tout en tenant compte des particularités

de chaque situation.

Cette approche plus souple d'évaluation des projets à partir de

critères plutôt que de normes favorise la recherche de solutions

novatrices dans un échange ouvert entre la municipalité et les

citoyens ou les promoteurs.

RÈGLEMENT SUR LES PIIA 
Volet II – Projets de règlements
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L'approbation d'un PIIA n'entraîne aucune modification des

règlements d'urbanisme, mais constitue une condition

supplémentaire à la délivrance d'un permis ou d'un

certificat.

Le règlement spécifie:

VLe secteur touché ou les zones concernées

VLes travaux soumis à l’approbation d’un PIIA

VLes documents à fournir

VLes objectifs et critères selon lesquels les projets seront

évalués

VLa procédure d’approbation

RÈGLEMENT SUR LES PIIA
Volet II – Projets de règlements
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ÅEncadrement des certains types de travaux à l’intérieur des zones MXT et

MXTV

VNouveaux bâtiments

VAgrandissements

VRénovations touchant l’apparence extérieure

VAffichage

RÈGLEMENT SUR LES PIIA 
Volet II – Projets de règlements
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ÅEncadrement des unités

d’habitations accessoires

détachées

VNouveaux bâtiments

VAgrandissements

VConversion d’un

bâtiment accessoire en

UHAD

VRénovations touchant

l’apparence extérieure

RÈGLEMENT SUR LES PIIA
Volet II – Projets de règlements
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT SUR LES PLANS 

D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE N°590



Le règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble

(PAE) permet à la municipalité de définir de façon générale la

nature et les caractéristiques souhaitées pour le

développement des secteurs non-construits ou sujets à un

nouveau lotissement.

La planification détaillée et la modification des règlements

d'urbanisme ne viendront qu'au moment où les propriétaires

du territoire concerné souhaiteront mettre en valeur leurs

propriétés. Ces derniers devraient alors préparer et faire

approuver un PAE pour le territoire concerné.

RÈGLEMENT SUR LES PAE
Volet II – Projets de règlements



Le règlement spécifie:

Å les usages et les densités d'occupation du sol applicables à

un PAE (afin d'informer les personnes intéressées par la

vocation ultérieure de la zone);

Å les éléments que le PAE doit représenter et les documents

qui doivent l’accompagner

Å les objectifs et critères selon lesquels les projets seront

évalués

Å la procédure d’approbation

RÈGLEMENT SUR LES PAE
Volet II – Projets de règlements



Zone assujettie

Le principal espace à redévelopper de la

municipalité, soit la zone MXTV-3

Principaux critères

ÅDensité exigée et usages cohérents avec

celle-ci

ÅRéseau routier, éclairage et infrastructures

ÅÉcoulement des eaux

ÅProtection des milieux naturels

ÅArchitecture et insertion dans le milieu

RÈGLEMENT SUR LES PAE
Volet II – Projets de règlements



Procédure d’approbation

ÅDépôt d’un plan d’aménagement d’ensemble avec tous les

documents exigés

ÅExamen du plan par le CCU en lien avec les critères et

objectifs du règlement

ÅDépôt de la recommandation du CCU au conseil

ÅApprobation du PAE par le conseil avec conditions

ÅModifications à la réglementation d’urbanisme pour tenir

compte du PAE approuvé.

RÈGLEMENT SUR LES PAE
Volet II – Projets de règlements



Une fois approuvé, le PAE mène à la modification des

règlements d’urbanisme afin qu’il reflète les éléments du plan

convenus avec la municipalité.

Le conseil peut imposer des conditions d’approbation d’un

PAE:

Å la prise en charge du coûts des infrastructures et

équipements;

Å la réalisation du plan dans un délai prescrit;

Ådes garanties financières pour l’exécution du plan et pour

indemnisation en cas de non-respect des conditions.

RÈGLEMENT SUR LES PAE
Volet II – Projets de règlements
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT SUR LES USAGES 

CONDITIONNELS N°591
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RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
Volet II – Projets de règlements

Comme son nom l'indique, le règlement sur les usages

conditionnels vise à permettre, à certaines conditions, qu'un

usage soit implanté ou exercé dans une zone déterminée par

le règlement de zonage.

La technique des usages conditionnels introduit une souplesse

dans la réglementation qui permet d'implanter, à la suite d'une

procédure d'évaluation, des usages acceptables pour la

population et compatibles avec le milieu sans qu'il soit

nécessaire de modifier la réglementation à chaque fois.
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Afin d'obtenir cette approbation, l’usage conditionnel doit

respecter critères qui peuvent, entre autres, tenir compte des

caractéristiques particulières du site ainsi que des

préoccupations relatives à la cohabitation.

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
Volet II – Projets de règlements
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Le règlement doit prévoir :

Ådans quelles zones délimitées par le règlement de zonage il

peut y avoir des usages conditionnels et, pour chacune,

quels sont les usages admissibles;

Å les documents devant accompagner la demande;

Åsur quels critères sera évaluée chaque demande

d'autorisation.

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
Volet II – Projets de règlements
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L'évaluation d'une demande d'usage conditionnel a pour objet

d'apprécier son acceptabilité avant de l'approuver tout en

tenant compte du site sur lequel l'usage s'exercera et de ses

répercussions sur le voisinage. Chaque demande est évaluée

selon les critères énoncés dans le règlement.

La décision du conseil est rendue par résolution dont une

copie certifiée conforme doit être transmise au requérant le

plus tôt possible après son adoption. Le conseil pourra

imposer des conditions supplémentaires à respecter.

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
Volet II – Projets de règlements
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Le règlement s’appliquera

uniquement aux usages

suivants:

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
Volet II – Projets de règlements
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QU’EST-CE QU’UN PLAN D’URBANISME ?

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

LA VISION DE DÉVELOPPEMENT 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE

RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS 

MINEURES N°592
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RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES
Volet II – Projets de règlements

Le règlement sur les dérogations mineures encadre la

procédure d’exception en vertu de laquelle le conseil peut

autoriser la réalisation de travaux projetés ou la régularisation

de travaux en cours ou terminés, lesquels ne satisfont pas à

toutes les dispositions des règlements de zonage ou de

lotissement.

Il assure à la réglementation une certaine souplesse

d’application dans la mesure où il s’agit d’une dérogation dite

« mineure ».
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RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES
Volet II – Projets de règlements

Toutes les dispositions du règlement de zonage et du règlement de lotissement

de la municipalité peuvent faire l'objet d'une dérogation mineure, à l'exception

de celles énumérées ci-après:

ÅLes dispositions du règlement de zonage et du règlement de lotissement

relatives à l'usage et à la densité d'occupation du sol ;

ÅLes dispositions du règlement de zonage et du règlement de lotissement

visant à régir ou prohiber les usages, activités, constructions, ouvrages ou

opérations cadastrales pour des raisons de sécurité ou de santé publiques,

de protection de l’environnement ou de bien-être général.



101

RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES
Volet II – Projets de règlements

Les conditions d'octroi d'une dérogation mineure sont les suivantes:

a) Une dérogation mineure doit respecter les objectifs du plan d'urbanisme ;

b) La dérogation ne peut être accordée que si l'application du règlement a 

pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui la demande ;

c) Elle ne peut être accordée si elle porte atteinte à la jouissance, par les 

propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété ;

d) Elle ne peut non plus °tre accord®e si elle a pour effet dôaggraver les 

risques en matière de sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte à 

la qualit® de lôenvironnement ou au bien-être général ;

e) La demande doit être conforme à toutes les dispositions du règlement de 

construction et à celles des règlements de zonage et de lotissement ne 

faisant pas l'objet d'une dérogation mineure.
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RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES
Volet II – Projets de règlements

La procédure de traitement de la demande est la suivante:

1. Réception de la demande et paiement du tarif applicable

2. Transmission de la demande au comit® consultatif dôurbanisme (CCU) et 

analyse;

3. Publication dôun avis public;

4. Transmission de la recommandation du CCU au conseil municipal;

5. Décision du conseil municipal;



Merci et bonne fin de journée!
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